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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 14 JUIN 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame DUHEN, Monsieur MELLICK, Madame ROSSIGNOL.

Excusé : Monsieur MALFAIT.

LIEVIN  -  MERICOURT  -  LENS  -  AVION  Remplacement  des  Etanchéités
2024- Tranche 2

Direction du territoire Artois-gohelle
Rapporteur : M. 

La dégradation de l’étanchéité des toitures terrasses entraîne des infiltrations dans les
logements et les parties communes provoquant des dommages aux embellissements
des patrimoines suivants :

- Bâtiment RABELAIS à Lens : 20 logements collectifs.
- Bâtiments  MAGNOLIAS-CEDRES-LAURIERS-LILAS-GENETS  à  Liévin:  99

logements collectifs. 
- Bâtiment THOREZ à Avion : 20 logements collectifs
- Bâtiment les PINSONS  à Méricourt : 20 logements collectifs

Le projet consiste pour la tranche 2 :

 Bâtiment RABELAIS, résidence Sellier à Lens- 
Au remplacement du complexe d’étanchéité des toitures- terrasses y compris 



l’isolation thermique. 
 Bâtiments MAGNOLIAS-CEDRES-LAURIERS-LILAS-GENETS à Liévin -

Au remplacement du complexe d’étanchéité des balcons y compris l’isolation
thermique. Ainsi que la dépose des dalles sur plots et  le nettoyage à la haute 
pression avant repose. 

 Bâtiment Thorez entrée 1 et 3, à Avion- 
Au remplacement du complexe d’étanchéité des terrasses y compris l’isolation 
thermique. Ainsi que la dépose des dalles sur plots et  le nettoyage à la haute
pression avant repose. 

 Bâtiment les Pinsons entrées 3 et 4, à Méricourt- 
Au remplacement du complexe d’étanchéité des toitures terrasses y compris
l’isolation thermique. 

Dans le cadre du plan d’action visant à améliorer le cadre de vie des habitants ainsi que
la performance énergétique des immeubles, il est donc proposé de réaliser ces travaux
pour un montant de 365 162 € TTC. 
Eléments Financiers :

• Budget PMT : 685 000 € TTC 
• Budget lancement tranche 1 : 318 511 € TTC 
• Budget lancement tranche 2 : 365 162 € TTC
• Budget global du lancement : 683 673 € TTC

*****
Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau :

 autorisent le lancement de cette opération

Décision adoptée à l'unanimité


























